
Extrait de la Stratégie Méditerranéenne de Développement Durable 

2.1. Améliorer la gestion intégrée des ressources et demandes en eau 

L'eau est une ressource rare, fragile et inégalement répartie dans l’espace et le temps, et le 
changement climatique devrait accentuer l’irrégularité des pluies et diminuer leur volume. En raison 
de ces précipitations aléatoires et de l'aridité, l’alimentation en eau constitue une contrainte majeure 
pour l'agriculture. L'irrigation est la plus grosse consommatrice d'eau. La population disposant de 

moins de 1 000 m
3 

par habitant et par an, s'élève à 108 millions d’habitants et pourrait atteindre 
165 millions en 2025. Certains pays sont dans une situation critique.  

Les stratégies nationales ont privilégié des politiques de l'offre en multipliant les ouvrages de retenue 
et les forages. De nombreux barrages dans les pays du sud et de l’est vont cependant perdre 
l’essentiel de leur capacité du fait de l'envasement et seuls quelques pays ont encore un potentiel à 
exploiter sur le long terme. Les nappes aquifères, dont beaucoup sont constituées d'eaux fossiles 
non renouvelables, sont surexploitées ou irréversiblement dégradées par des intrusions salines. Les 
réseaux hydrologiques se détériorent du fait de la surexploitation des bassins versants et de la 
disparition des zones humides. La gestion des ressources des eaux transfrontalières est une source 
potentielle de conflits.  

La plupart, sinon tous les pays méditerranéens, sont confrontés simultanément à plusieurs questions 
liées à l’eau: comment gérer durablement leurs maigres ressources hydriques, comment assurer 
l’accès à l'eau potable aux populations non encore desservies et comment habituer les usagers à 
des comportements économes en eau. Le premier défi appelle des politiques de la demande en eau 
pour réduire les pertes et les mauvaises utilisations, créer une valeur ajoutée supplémentaire grâce à 
un emploi plus efficace de l’eau d’irrigation et des eaux industrielles et urbaines, et satisfaire à un 
coût réduit les besoins économiques et sociaux. Il requiert aussi une gestion intégrée des bassins 
versants et des écosystèmes humides et une  

augmentation de l'offre, notamment grâce à des formes non conventionnelles d'approvisionnement 
en eau.  

Le second défi appelle la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement en matière 
d'accès à l'eau potable et à l'assainissement. Le troisième défi appelle un renforcement des 
partenariats entre utilisateurs et organisations locales de gestion de l'eau, ainsi que des campagnes 
de sensibilisation aux économies d'eau auprès des usagers.  

Certains pays du Nord comme du sud ont commencé à assurer une gestion plus efficiente de l’eau 
comme y a invité le Sommet de Johannesburg. L’UE a lancé une initiative pour l’eau dont la 
composante méditerranéenne représente un cadre de coopération pour contribuer à atteindre dans 
la région les Objectifs du Millénaire pour le développement.  

 

Objectifs  

• Stabiliser la demande en eau grâce à une atténuation des pertes et du gaspillage (réduction 
de la demande au nord, accroissement maîtrisé au sud et à l’est) et augmenter la valeur 
ajoutée par mètre cube d'eau utilisé.  

• Promouvoir la gestion intégrée des bassins versants incluant les eaux de surfaces et 
souterraines et les écosystèmes et des objectifs de dépollution. .  

• Atteindre les Objectifs du millénaire pour le développement en matière d'accès à l'eau 
potable et d'assainissement.  

• Promouvoir la participation, le partenariat et une coopération active et solidaire pour la 
gestion durable de l'eau au niveau local et national.  



Orientations et actions  

Coopération régionale  
1. Promouvoir la composante méditerranéenne de l’initiative pour l’eau de l’Union européenne comme 

un des moyens de réaliser les Objectifs du Millénaire et de mise en oeuvre du Plan de Johannesburg. 
Renforcer les synergies avec les bailleurs de fonds pour l’appui aux investissements ainsi qu’avec les 
autres cadres de coopération régionale.  

Gestion de la demande d’eau  

2. Fixer dans les stratégies nationales des objectifs précis d’efficience au niveau global et par secteur. 
Réorienter les politiques de l’eau de façon à intégrer la gestion de la demande en eau dans les 
politiques agricoles et les autres politiques sectorielles. Encourager une approche de la demande visant 
à améliorer un usage efficace de l’eau, à réduire les pertes inutiles, à mettre en oeuvre des pratiques 
d'économie de l'eau d'irrigation, et à impliquer l’industrie, le tourisme et les villes dans le contrôle du 
gaspillage.  

3. Mettre en place un système fiscal et une politique des prix adaptés ainsi que des mesures destinées à 
encourager les investissements nécessaires à une gestion par la demande, et développer des 
mécanismes financiers pour internaliser les coûts externes et anticiper les bénéfices des économies 
d’eau.  

Gestion intégrée des ressources en eau  

4. Encourager la création d'organisations et entités appropriées pour la gestion intégrée des bassins 
versants( eaux de surface, eaux souterraines et écosystèmes)en termes qualitatifs et quantitatifs. 
Renforcer les engagements adoptés au niveau international pour la gestion des eaux transfrontalières.  

5. Conserver et accroître les ressources hydriques par des mesures de conservation des eaux et des 
sols, les pratiques agricoles et forestières, la petite irrigation, la gestion des eaux de ruissellement, 
l'irrigation par épandage, la mobilisation des eaux non conventionnelles ainsi que le recyclage des eaux 
urbaines, industrielles et de drainage en prenant en compte les paramètres de qualité.  

6. Renforcer, le cas échéant, les réglementations et les autres instruments visant à limiter la 
surexploitation des nappes phréatiques et des ressources hydriques non renouvelables, tout en 
encourageant là où c’est justifié, la recharge artificielle des nappes phréatiques.  

7. Protéger les écosystèmes aquatiques et restaurer leur rôle régulateur.  

Accès à l'eau et à l'assainissement  
8. Soutenir les investissements visant à réduire de moitié, d'ici 2015 (comparé à 1990), le pourcentage 

des populations n’ayant pas accès à l'eau potable et à l'assainissement en référence aux objectifs du 
Millénaire pour le développement.  

9. Renforcer, le cas échéant, les régulations et promouvoir les investissements en matière de systèmes 
de traitement des eaux usées, pour prévenir et réduire les pollutions en provenance de sources 
urbaines et industrielles.  

Gouvernance de la gestion de l'eau  

10. Promouvoir des dispositifs pour une gestion intégrée et participative des ressources en eau, incluant 
des partenariats avec les collectivités locales, le secteur privé et les ONG.  

11. Prendre des initiatives pour sensibiliser les usagers à la nécessité d’économiser l'eau et de protéger sa 
qualité.  

 
 
 


